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Enquê tê publiquê portant sur l’ê laboration du 
SCoT du Grand Avallonnais 

Publication des observations du public transmises par voie numérique via l’adresse 

enquete.publique@avallonnais.fr  

Mercredi 15 mai 2019 

Expéditeur : Mme Michèle MATHIEU – 17:40 

Bonjour, 

Je me permets de vous transmettre en pièce jointe quelques remarques et propositions pour la 

commune de Châtel-Censoir. Ces remarques pourraient peut-être être prises en compte aussi pour les 

autres communes du Grand Avallonnais. 

En espérant que quelques-unes de ces propositions vous interpelleront et en vous remerciant par 

avance pour l'attention que vous y porterez, recevez, Mesdames, Messieurs, mes salutations 

respectueuses. 

Michèle Mathieu 

Document joint au mail 

Dans le cadre de la mobilité urbaine  

La traversée du bourg de Châtel-Censoir est problématique 

 par la circulation intense de camions de tous ordres (camions bâchés internationaux, 

camions-bennes de céréales, de pierres, camions de transport de grumes de bois) 

 par les voitures allant un peu trop vite 

 par les piétons n'accédant pas à des trottoirs suffisamment larges pour descendre au 

centre-bourg faire leurs courses par exemple (mamans et leurs jeunes enfants en 

poussettes ou à tenir par la main, personnes âgées avec canne et charrette-cabas à 

roulettes) 

Je propose : 

une matérialisation, comme pour un passage pour piétons, de la chaussée à gauche et à droite 

de « bandes-piétons » hachurées, donnant au chauffeur de véhicule une impression de 

rétrécissement de la voie, l'obligeant inconsciemment à ralentir et sécurisant « un peu » le 

piéton. 

Les atouts : 

cette solution rend responsable chacun, sans imposer une quelconque interdiction ou 

autorisation ou limitation. 

 

mailto:enquete.publique@avallonnais.fr
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Dans le cadre du développement de la rénovation urbaine 

 signer une convention avec l'A.N.A.H (Agence Nationale de l'Amélioration de 

l'Habitat) pour accorder des subventions sans conditions de ressources aux personnes 

désireuses de refaire leurs façades. 

 Organiser un concours de maisons fleuries ? 

 

Dans le cadre de la revitalisation du centre-bourg 

 recenser les maisons considérées en « successions vacantes », pour les racheter au 

service des Domaines et les réhabiliter pour de la location. 

 Recenser les maisons mettant en péril la vie d'autrui, pour entamer une procédure de 

démolition. 

 Racheter le bâtiment où se trouve l'actuelle épicerie pour en faire un complexe 

commercial et éventuellement déplacer la pharmacie. (sous réserve de l'acceptation 

des commerçants) 

Je propose : 

Se mettre en relation avec des sociétés immobilières, avec des organismes publics tel 

l''O.A.H. (Office Auxerrois de l'Habitat) ou VAL D'YONNE HABITAT maintenant 

fusionnée à l'O.A.H., selon leur compétence territoriale, et leur proposer un bail 

emphytéotique  

Atouts : 

1 - la réhabilitation et l'entretien ne coûteraient rien à la commune ni à la 

Communauté de Communes. Les structures HLM bénéficient de subventions 

pour construire des logements ou les réaménager. 

2 - Le Maire participe ET a un pouvoir prioritaire lors de la commission 

d'attribution des logements (il peut donc privilégier un jeune ou moins jeune du 

village) 

 

l'avenir du village de vacances ex V.V.F. après les 2 années de location accordées 

à A.V.L. 

Je propose : 

la même solution que pour les logements vacants, à savoir : 

Se mettre en relation avec des sociétés immobilières, avec des organismes publics tel 

l'O.A.H. (Office Auxerrois de l'Habitat) ou VAL D'YONNE HABITAT maintenant 

fusionnée à l'O.A.H., selon leur compétence territoriale, et leur proposer un bail 

emphytéotique. 
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Atouts : 

1 - la réhabilitation et l'entretien ne coûteraient rien à la commune. Les structures 

HLM bénéficient de subventions pour construire des logements ou les 

réaménager. 

2 - Le Maire participe ET a un pouvoir prioritaire lors de la commission 

d'attribution des logements (il peut donc privilégier un jeune ou moins jeune du 

village) 

3 - le village vivrait à temps complet et non plus pendant les vacances. 

4 - L'école est tout prêt, la maison de retraite également … donc mixité d'âge possible 

sinon impératif.  
 

Le tourisme 

Le point-vidange pour les campings-cars n'étant ouvert que pendant l'ouverture estivale du 

camping, je suggère de séparer ces deux entités, afin de laisser ouvert TOUTE L'ANNEE ce 

point-vidange, avec parking accessible. 
 

Patrimoine botanique et préservation d'un site 

en lien avec le Parc Régional du Morvan, organiser la préservation de plus de 15 sortes 

d'orchidées sauvages sur les 23 recensées sur le territoire de Châtel-Censoir, sur les pelouses 

sèches des Grands Rompis, de la Cour du Roi et de la Carte de France par la création d'un 

site Natura 2000 : 

1. orchis bouc 

2. orchis pyramidale 

3. orchis pourpre 

4. cephalanthère de Damas 

5. homme pendu 

6. platanthère à deux feuilles 

7. orchis morio 

8. orchis mâle 

9. gymnadènia conopsea 

10. orchis brûlé 

11. epipactis à larges feuilles 

12. epipactis de Muller 

13. ophrys abeille 

14. ophrys mouche 

15. ophrys bourdon 

ce site doit être composé d'une multitude de petites parcelles en friches appartenant à une 

multitude de propriétaires, mais rien n'est impossible !  
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Samedi 25 mai 2019 

Expéditeur : Mme Cécile BARBARA – 17:16 

Bonjour, 

Je me permets d'émettre des observations et propositions dans le cadre de l'enquête publique. 

J'habite la commune de Sainte Vertu (89310). Trois projets éoliens sont envisagés autour de Sainte 

Vertu :  

- "Les Vents du Serein" (société Web Energie) : projet autorisé par un arrêté préfectoral, le 4 janvier 

2019. Ce projet a fait l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet, qui a été refusé et fait 

actuellement l'objet d'un recours en justice. 

- "Les Moulins du Serein" (société Solvéo) : projet à l'étude. 

- "Haut des Bois"  (société Enertrag) : projet à l'étude. 

Si les trois projets se font, 17 éoliennes de 150 à 180m de haut, seront implantées autour du village. 

Le SCoT souligne notamment dans ses grandes orientations la nécessité de :  

- conforter la vitalité des espaces ruraux 

- revitaliser les centralités urbaines et villageoises 

- protéger un cadre paysager et environnemental remarquable, atour majeur pour le développement 

touristique et résidentiel. 

Ici à Sainte Vertu, nous sommes plusieurs « néo-ruraux », à être venus habiter ce village, attirés par le 

charme de la Vallée du Serein, avec l’envie de faire de Sainte Vertu un petit coin de paradis, un havre de 

paix et de nature “sauvage” pour nombre de visiteurs, venus rechercher le calme et la beauté des 

balades alentours.  

Chambres d’hôtes, galerie d’art, salon de thé, concerts de jazz, ateliers de mosaïque, ateliers de 

peinture, studios photo, massages… depuis 15 ans, nous n’avons eu de cesse de mettre en place un pôle 

vivant d’attractivité à Sainte Vertu. Le magazine Au fil de l'Yonne consacrait en octobre 2018 un dossier 

à "Ces petits lieux qui animent nos campagnes" avec la Terrasse du 44 à Sainte Vertu en couverture du 

magazine. 

De nombreux projets d'implantation de parcs éoliens se développent actuellement dans l'Yonne, créant 

un effet de saturation. 

Les 3 projets, s'ils se font, auront des conséquences majeures pour notre territoire : 

- encerclement, saturation et perte d'identité de notre village et des villages voisins (Poilly sur 

Serein, Aigremont, Molay, Annay sur Serein...) 

- impact sur le tourisme et la vitalité de notre territoire : ces implantations viendraient casser une 

dynamique que nous avons construite au fil des 15 dernières années au travers des différentes 

activités, événements et lieux que nous avons créés. Sainte Vertu est aujourd'hui un village vivant, 

qui attire des visiteurs et participe activement à la vie de notre belle campagne. Tout cela serait 

réduit à néant par la présence d'éoliennes à proximité immédiate du village. 

C'est pourquoi, je me permets d'attirer votre attention sur ces 3 projets, afin que vous puissiez 

intervenir dans la mesure de vos possibilités, pour les empêcher de se réaliser.  

Je vous remercie par avance pour l'attention que vous voudrez bien accorder à ma demande et vous 

prie, Mesdames, Messieurs, de recevoir mes sincères salutations. 

Cécile Barbara  
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Mardi 28 mai 2019 

Expéditeur : Commune de PROVENCY – 11:19 

Bonjour, 

En annexe copie avis délibération. 

Cordialement 

Jean Claude LANDRIER 

Maire de Provency 

Document joint au mail 
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Mercredi 29 mai 2019 

Expéditeur : Commune d’ANNAY-LA-CÔTE – 10:10 

Bonjour Monsieur le Président de la commission d'enquête, 

Veuillez trouver ci-joint une lettre d'observation du projet du scott. 

Pourriez vous me confirmer la réception de ce courrier. 

Cordialement. 

Le Maire 

Mairie d'Annay la côte 

Document joint au mail 
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Lundi 3 juin 2019 

Expéditeur : Mme Brigitte NEVEU-DÉROTRIE – 17:08 

Bonjour, 

J’espère qu’il est encore temps de faire part de mes observations, concernant cette enquête publique 

qui me parait très complète et intéressante, et qu’elle seront utiles. 

J’habite le village de Sainte Vertu, dans lequel j’ai commencé à développer des activités de détente en 

week-end pour les citadins, avec également des projets potentiels de développement également auprès 



ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR L’ÉLABORATION DU SCOT DU GRAND AVALLONNAIS 
Publication des observations du public transmises par voie numérique Page 8 sur 8 
Date d’actualisation : 6 juin 2019 – Date d’édition du document : 6 juin 2019 

d’une cible d’entreprise (team building, déconnexion digitale), ainsi que des hébergements sous forme 

de gîte. 

J’attire votre attention plus spécifique sur les projets d’éoliennes (18 au total), qui vont encercler le 

village, et sont potentiellement un obstacle majeur pour mes projets dans la région : nuisances sonores 

et visuelles, dégradation des paysages, dégradation de la biodiversité (vous avez cité je crois les chauves 

souris, présentes dans le village, les rapaces). 

Mes projets, dans lesquels j’ai déjà beaucoup et très concrètement investi s’inscrivent je crois dans une 

perspective positive pour ce territoire auquel je suis très attachée, qui reste encore très préservé et très 

attractif pour les urbains, j’espère ne pas avoir à y renoncer. 

Cordialement 

Brigitte Neveu-Dérotrie 


